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L’intercommunalité, ça marche

Comme en témoignent les pages qui suivent, Communes,
Communauté de Communes, Pays ont trouvé le bon équilibre.

Aux communes, la responsabilité de leurs territoires dans tous
les domaines (infrastructures, éducation, développement 
économique, vie associative, enfance et seniors, sport, etc.).

A la Communauté de Communes, les équipements structurants
qu’aucune commune n’a les moyens de financer seule (Pôle
Environnement, crèches, ateliers d’accueil, centre aquatique, le
Prieuré, Centre d’accueil) ou les actions qui ne peuvent que se
conduire à plusieurs communes (bibliothèques, musique,
accueil des gens du voyage).

Au Pays, les initiatives qui doivent être menées en cohérence
avec les politiques départementales et régionales (réseau 
gérontologique, Maison de l’Emploi, l’Opération Programmée
d'amélioration de l'Habitat, l’opération de modernisation du
commerce et de l’artisanat).

Le respect de ce partage des responsabilités, la bonne entente
entre élus et la complémentarité de leurs compétences, la qualité
des personnels territoriaux qui œuvrent dans nos collectivités,
l’adhésion à une même vision de l’intérêt général, font que vos
élus parviennent à tirer,  je pense, la meilleure efficacité possible
pour nos actions.

Les résultats, année après année, sont là pour en attester, ainsi
que les visites et commentaires que nous font  d’autres collectivités.

La progression de la richesse créée sur le territoire du Val Vert 
en 2006 par l’heureuse combinaison des efforts de chacun est 
éloquente à cet égard : + 4,2 %, ce qui nous place dans les 
meilleures croissances du département.

L’effort et la vigilance ne doivent pas pour autant se relâcher. De
nouveaux projets sont en cours, toujours un peu plus difficiles
et complexes à porter.

Mais les équipes ne craignent pas les difficultés, sont attentives
aux besoins exprimés par nos concitoyens et sont confiantes
dans l’avenir.

En avant le Val Vert !

Francis  Girault
Président de la Communauté de Communes 

du Val Vert du Clain

Les Vices-Présidents : Jean-Claude Boutet, Dominique Grémiaux, Jean-Claude Lemoine, Claude Myon, Louis Remblier
Maire de Saint-Georges-les-Baillargeaux, Maire de Beaumont, Maire de Marigny-Brizay, Maire de Saint-Cyr, Maire de Dissay
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ENVIRONNEMENT

onformément à la loi, la Communauté de
Communes du Val Vert du Clain est engagée dans

un processus d’harmonisation des taux de TEOM.
L’objectif fixé est de parvenir à un taux unique en 2010
sur l’ensemble des 6 communes du territoire.

Le Val Vert du Clain vise un taux de 10,5 %. L’effort 
d’harmonisation des taux entre communes entrepris
depuis plusieurs années, devait initialement aboutir en
2008.  Les élus ont choisi de parvenir à l’harmonisation
en 2010 permettant ainsi d’instaurer un lissage en 
douceur dans la progression des taux appliqués par
chaque commune.

La TEOM : 
un taux unique en 2010

C

10 ans 
de tri sélectif

est en septembre 1997 qu’a été lancée la collecte
sélective sur le territoire. Initiative rare pour 

l’époque (c’était
d ’a i l leurs  une
première dans le
département), des
bacs de tri étaient
mis à disposition
des habitants. Ils
étaient alors com-
partimentés avec
d’un côté l’espace
pour les creux et
de l’autre celui du
papier.

En 2004, le centre de tri est modernisé. Une machine
vient compléter la structure permettant l’ouverture 
automatisée des sacs. Un crible à étoiles est également
installé pour assurer la séparation automatique des
déchets creux et des déchets plats. Suite à cela, une
deuxième ligne de tri est aménagée pour faire face aux
besoins.

C’

Anticiper l’avenir

Comme le prévoit la loi de finances de 2004
(article 107), les communes membres d’une
Communauté de Communes ont dû adopter, à
compter de 2005 dans un délais maximal  de cinq
ans, un dispositif de lissage progressif des taux de
taxe d'enlèvement des ordures ménagères
(TEOM).

Le Pôle des Millas fête cette année les 10 ans de la
mise en place de la collecte sélective sur le Val Vert
du Clain. Retour sur quelques étapes importantes
de cette décennie.

A QUOI SERT LA TEOM ?

La taxe d’enlèvement des ordures ménagères est un impôt 
additionnel à la taxe foncière calculé sur l’assiette du foncier
bâti de chaque propriété. Son objet est de financer les services
liés à la gestion des déchets. Elle permet de payer :

Le chargeur dépose les ordures dans l’alimentation automatique, c’est le début
de la chaîne de tri.

De 1997 à 2005 les bacs
étaient compartimentés

27 %
Collecte
des ordures
ménagères

16 %
Traitement
collecte
sélective

10 %
Traitement
des ordures
ménagères

20 %
Déchetterie

5 %
Ramassage
du verre

22 %
Collecte
du tri sélectif
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Anticiper

CODEVAL : le syndicat mixte 

en préparation

ENVIRON  

es centres d’enfouissement de déchets ultimes,
c’est-à-dire non valorisables, ne sont pas éternels.

Leur capacité est limitée, il faut, de ce fait, trouver de
nouvelles solutions. Comme d’autres communautés de
communes du nord du département, le Val Vert du Clain

L

Crée en 2003, le COmité D’Etude pour la
VALorisation des déchets acquiert le statut de 
syndicat mixte. Ce changement intervient dans
le but de lancer les premiers investissements.

En 2005 les consignes de tri sont simplifiées. Les 
habitants du Val Vert peuvent supprimer la cloison de
leur bac de tri sélectif. Tous les déchets recyclables 
peuvent être mélangés (sauf le verre).

Nicolas Réveillault, le directeur adjoint apprécie l’évolution
accomplie au cours de cette décennie : « la population
joue le jeu. Le tri est aujourd’hui un réflexe sur le territoire.
Les chiffres sont éloquents. La population du Val Vert a
un geste de tri des plus performants de France ».

Depuis juin dernier, les circuits de collecte des ordures
ménagères ont changé. Cette réorganisation a été 
motivée par l’accroissement constant de la population et
la construction de nouvelles habitations. Tous les circuits
ont été étudiés en fonction de la nouvelle réalité 
géographique des villages. Suite aux nouveaux tracés, des
prévisions ont pu être calculées : 12 000 kilomètres de
moins seront parcourus dans l’année, une économie
significative en temps de collecte et en carburant.

Le compost des Millas
Produit de qualité car certifié NF par l’Institut Qualité
France, le Compost des Millas est toujours disponible à
la vente. Il peut être utilisé pour toutes vos plantations,
cultures et sur des surfaces allant du jardin à l’exploitation
agricole. Vendu en sac ou en vrac, il est disponible au
Pôle Environnement des Millas.

Déchets des professionnels

ar souci du respect de l’environnement, le Pôle des
Millas a mis en place, depuis le 6 novembre, une

nouvelle organisation pour accueillir les déchets des 
professionnels. Ce service s’accompagne d’une redevance
calculée selon la nature des déchets déposés (un grand
nombre d’entre eux sont acceptés, du déchet inerte au
déchet toxique). Pour tout renseignement (horaires,
coût, etc.), une plaquette d’information est disponible au
secrétariat du Pôle des Millas.

Les déchets triés sont stockés avant d’être recyclés

P

QUELQUES CHIFFRES

• 70 personnes employées sur le site
• 11 800 tonnes de déchets produits sur le Val Vert
• 7 000 tonnes de déchets triés provenant de 12 communautés

de communes (d’autres communautés de communes font 
appel aux compétences du Val Vert)

• 5 000 tonnes de déchets traités sur la station de compostage
• 53 600 passages par an à la déchetterie (+ 3 % par rapport à

2005)

Les heures d’ouverture de la déchetterie

Du 1er mai au 30 septembre : du lundi au samedi de 8h à 12h et
de 13h30 à 18h

Du 1er octobre au 30 avril : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de
13h30 à 17h30 ; le samedi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30
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l’avenir

 NEMENT

a souhaité anticiper la future saturation de son centre
d’enfouissement. En 2010, le stockage définitif des
déchets ne sera plus possible sur le site des Millas.
CODEVAL est né de cette réflexion : se regrouper entre
plusieurs communautés de communes pour trouver une
solution collective au traitement et à la valorisation des
déchets.

Ce nouveau pôle de valorisation et de traitement viendra
donc en substitution du centre des Millas, mais seulement
pour la partie enfouissement. La station de valorisation
biologique, le centre de tri et la déchetterie sont, en tout
état de cause, assurés de demeurer sur le site des Millas.

CODEVAL permettra d’optimiser le traitement des 
ordures ménagères. Actuellement, 30 000 tonnes de
déchets ultimes sont produites par an sur l’ensemble du
territoire concerné par CODEVAL (86 communes soit 
120 000 habitants). La nouvelle unité de traitement 
permettra de valoriser 30 % des déchets produits, soit 
75 kg par habitant. « Valoriser » un déchet, c’est extraire
sa partie organique encore exploitable. Ce type de 
traitement existe sur le territoire français, notamment en
Bretagne et en Vendée.

Les représentants du CODEVAL ont pu s’inspirer d’une structure similaire déjà en activité, lors d’une visite au Syndicat Mixte de Traitement des Ordures Ménagères
(SMITOM) de Launay-Lantic dans les Côtes d’Armor.

L’actualité du CODEVAL est marquée par son prochain
changement de statut. Il passera du statut d’association à
celui de syndicat mixte. L’objectif est de pouvoir faciliter
la gestion de l’organisme.

Le CODEVAL est coprésidé par Francis Girault,
Président de la Communauté de Communes du Val
Vert du Clain et Joël Tondusson, Président de la
Communauté d’Agglomération du Pays Châtelleraudais.

Il regroupe 6 communautés de communes et 
une communauté d’agglomération :

• Communauté de Communes du Lencloîtrais

• Communauté de Communes Mâble et Vienne

• Communauté de Communes du Pays Loudunais

• Communauté de Communes du Val Vert du Clain

• Communauté de Communes Vienne et Creuse

• Communauté d’Agglomération du Pays Châtelleraudais
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L’immeuble de bureaux P@sserelle a été inauguré
le 11 janvier dernier.

DÉVELOPPEMENT  

la fin de l’année 2005, il n’y avait plus de lot à 
pourvoir sur cette zone d’activités de Saint-

Georges-les-Baillargeaux. Comme la demande se faisait
sentir, la Commune a décidé d’aménager une dizaine de
lots supplémentaires. Ainsi, le Clos de l’Ormeau 2 a vu le
jour avec 10 terrains d’une superficie allant de 2 000 à 
3 000 m2. Ces deux zones accueillent en grande majorité
des entreprises du bâtiment. Vu leur succès, un Clos de
l’Ormeau 3 serait en gestation…

A

Le Clos de l’Ormeau

s’agrandit

e sont des bâtiments construits par la Communauté
de Communes destinés à accompagner l’entreprise

dans les premières années de sa vie, période la plus 
délicate. Les avantages sont multiples : en plus de la 
qualité et de la modularité des locaux, les locataires
bénéficient de loyers attractifs.

C

Les Ateliers d’accueil 

du Val Vert

epuis la première pierre posée en décembre 2005
à l’ouverture des locaux en juin 2006, 

seulement 6 mois se sont écoulés. Un petit exploit qui a
permis la réservation de près de 75 % des locaux avant
même l’ouverture. Aujourd’hui, le succès de l’immeuble
est total : 10 entreprises se partagent les 750 m2 de 
superficie pour un taux de remplissage avoisinant les 
90 %. Il ne manquait plus qu’une inauguration officielle
pour que la réussite soit totale. 

Le ruban a donc été coupé en présence d’Alain Fouché,
Président du Conseil Général. Francis Girault, le
Président de la Communauté de Communes du Val Vert du
Clain a souligné le « caractère exemplaire de la construction »
(5 mois de travaux, un budget tenu et un remplissage à
75 % le jour de l’ouverture) et « l’efficacité du concept
P@sserelle ». Dominique Grémiaux, le Président de la
Commission Economique du Val Vert a insisté sur le rôle de
« catalyseur économique » de l’immeuble. « Un nid pour les
entreprises » avant qu’elles « ne prennent leur envol ». Une
métaphore illustrée le jour même car deux entreprises
(dont un locataire de l’immeuble) ont mis leurs 
compétences en commun pour construire leur propre
bâtiment sur I.Parc. SOGEO experts (spécialiste des 
études géotechniques) et ASTEC (maître d’œuvre en
aménagements urbains) ont en effet posé la première
pierre de leur futur immeuble. P@sserelle est donc plus
qu’un simple bâtiment, c’est un lieu de rencontres, idéal
pour trouver des contacts et mutualiser les énergies.

P@sserelle : 
un lien concret 
avec les entreprises

D

POUR TOUT RENSEIGNEMENT

Contacter Florent Moreau au  05 49 62 37 03

Inauguration 
des bureaux 

P@sserelle 
le 11 janvier 

2007 

5 ATELIERS D’ACCUEIL SUR LE VAL VERT

• 2 à Marigny-Brizay : le premier est occupé par Kolectou, le
second est libre.

• 1 à Saint-Georges-les-Baillargeaux : il est loué par l’entreprise 
Inax International

• 1 à Saint-Cyr : il accueille le multi-services (bar, tabac, presse, 
restaurant, boulangerie et Poste)

• 1 à Jaunay-Clan

Accompagn 



Donatien Levesque de Rostu a installé son atelier de
vènerie à Bondilly, sur la commune de Saint-Cyr, dans
le local jouxtant sa maison d’habitation. Il a bénéficié
pour la création de son entreprise d’une bourse
Tremplin, dispositif régional d’aide à la création géré
localement par le Pays Haut-Poitou et Clain.

Depuis quand avez-vous démarré
votre activité ? 
Mon atelier a officiellement ouvert ses portes en juin
2005. Auparavant commercial dans des entreprises
importantes, j’étais par ailleurs passionné de chasse à

3 questions au maître
de l’atelier du Veneur

courre, loisir que je pratique depuis de nombreuses
années. Lors de l’une de mes visites chez un tailleur au
Blanc (36), pour me faire faire une tenue, ce dernier m’a
appris qu’il prenait sa retraite. J’avais envie de créer ma
propre entreprise, j’ai alors saisi cette opportunité. Nous
ne sommes actuellement que 2 en France à pratiquer ce
métier.

Avez-vous suivi une formation particu-
lière ?
Oui j’ai fait l’Académie Internationale de Coupe de Paris.
J’ai suivi une formation de 3 mois pour apprendre à tailler
le tissu et faire des patrons. J’avais une prédisposition
pour le travail manuel, je manie l’aiguille depuis mon
enfance, je connaissais donc bien les rudiments de la
couture. En fait, cette formation m’a permis d’apprendre
le métier de modéliste. 

En quoi consiste réellement votre
métier ?
Je réalise des tenues utilisées pour la chasse à cour : gilet,
redingote pantalon… et les accessoires comme des 
couteaux par exemple pour lesquels je sculpte les cornes
ou les bois et j’assemble les différents éléments (lame,
cuivre…) que j’ai fait fabriquer. Je réalise aussi les 
fourreaux et les ceinturons en cuir. Au-delà de la fabrica-
tion, je fais aussi toutes les retouches, et la réparation de
tenues abîmées. C’est un métier fascinant qui me permet
de vivre pleinement ma passion tout en ayant une 
certaine qualité de vie.
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 ÉCONOMIQUE

CONTACT

41 rue François Rabelais 
86380 Marigny-Brizay
Tél. 05 49 38 28 56
Courriel : kolectou@wanadoo.fr

Implantée à Marigny-Brizay dans un atelier d’accueil de
la Communauté de Communes, cette jeune entreprise
s’est positionnée sur un créneau en devenir : la collecte
de cartouches d’encre usagées. Rencontre avec Franck
Chatron, le directeur, qui nous en dit plus sur son concept
particulier.

Valvert @venir : Comment est née votre entreprise ?

Franck Chatron : « Dans mon précédent travail, 
j’étais confronté à un problème que l’on rencontre
dans toutes les entreprises : la gestion des cartouches
informatiques après usage. Je n’arrivais pas à trouver un
organisme pouvant les collecter. Ayant également le
souhait de me mettre à mon compte, j’ai décidé de créer
mon entreprise sur cette niche : la collecte des cartouches
usagées ». 

V.@. : Qu’est-ce qui a motivé votre choix de vous implanter
sur le Val Vert ?

F.C. : « Lorsque l’on crée son entreprise, il est difficile de
trouver les locaux adéquats. Ceux que l’on me proposait

Vendez vos déchets 
à Kolectou !

étaient pour la plupart trop grands, alors que je cherchais
une surface de 200 à 300 m2. Je suis allé à la Chambre de
Commerce de la Vienne pour trouver des contacts et on m’a
transmis les coordonnées de Florent Moreau, le chargé du
développement économique du Val Vert. Il m’a proposé ce
bâtiment qui m’a convenu de suite : bien fait, propre, avec
des bureaux… Je ne connaissais pas le principe des 
ateliers d’accueil ».

V.@. : Pouvez-vous nous expliquer le concept « Kolectou » ?

F.C. : « C’est très simple : nous jouons le rôle 
d’intermédiaire entre l’utilisateur et le recycleur. Nous 
achetons les cartouches usagées (laser et jet d’encre) à
des entreprises, des collectivités, des associations ou des
particuliers que nous revendons à des entreprises qui les
recyclent. Nos fournisseurs n’ont pas à se déplacer : nous
affrétons un camion qui se rend chez eux à nos frais. La
valeur ajoutée de Kolectou est le contrôle que l’on effectue
sur les cartouches en suivant un cahier des charges précis.
Il nous permet de savoir si elles sont ou non réutilisables.
Ce qui est intéressant dans ce concept, c’est que pour la 
première fois, on peut gagner de l’argent avec ses propres
déchets ».

V.@. : Vous êtes implanté à Marigny-Brizay depuis un an.
Comment s’est passé cette année et quelles sont vos 
perspectives ?

F.C. : « J’ai embauché une personne en octobre.
Aujourd’hui je cherche à densifier mon réseau de clients.
L’activité de l’entreprise s’est récemment élargie à la 
collecte des téléphones portables. Dans l’avenir, je compte
créer un site internet afin d’aller chercher de nouveaux
clients sur la toile. Pour ce qui est des locaux, je n’ai pas du
tout envie de changer. Mon entreprise, idéalement 
positionnée entre Poitiers et Châtellerault est proche 
d’autres villes comme Tours et Niort… Et puis, on n’est pas
très loin des grands axes routiers… ».

er l’emploi



La Communauté de Communes
du Val Vert du Clain dispose
d’un circuit unique de pistes
cyclables. Idéales pour explorer
notre territoire de l’intérieur,
elles permettent une immersion
totale dans les endroits les plus
préservés du Val Vert.

ien ne vaut une balade à
vélo ! Malheureusement,

il est souvent inconfortable 
de rouler sur les  routes 
départementales… La cohabitation
avec les automobiles et les
camions est délicate voire
dangereuse surtout lorsque l’on
souhaite emmener les plus
jeunes. Une alternative est possible : emprunter les pistes
cyclables du Val Vert. Agréables, calmes, accessibles à tous
(sans relief), elles serpentent l’ensemble du territoire et
sont une invitation pour tous les amoureux de la petite
reine à découvrir des paysages uniques.

La construction des pistes cyclables a débuté en 1998.
Aujourd’hui, près de 20 kilomètres ont été réalisés. Le 
circuit a le privilège d’être toujours parfaitement intégré
aux éléments naturels.

Le choix judicieux des revêtements a été pensé pour
respecter une parfaite harmonie avec l’environnement. La
majorité des pistes cyclables sont d’anciens chemins 
communaux. Le confort est total car ces routes sont
interdites aux véhicules (hormis ceux des riverains).
Nicole, une jeune maman férue de VTT se réjouit : « C’est
un véritable plaisir de pouvoir emprunter ces pistes…

n besoin se faisait sentir sur le territoire du Val
Vert… Pour bon nombre d’organisations, les 

différentes salles du territoire étaient souvent trop 
petites ou trop grandes pour recevoir leurs réunions.
C’est pour répondre à ce besoin que la Communauté de
Communes du Val Vert a décidé de lancer le chantier
d’une salle « moyenne » pouvant accueillir de 200 à 
250 personnes.

C’est la Commune de Saint-Georges-les-Baillargeaux qui
a été retenue pour accueillir « La Maison de l’Artisanat ».
Cet espace, dédié à l’accueil de manifestions diverses
(réunions, conférences, assemblées générales d’associations
etc.), pourra être utilisé aussi bien par les organismes
privés que publics.

Le projet débute. Un bureau d’études travaille 
actuellement sur le dossier afin de définir 
l’aménagement intérieur, la modularité de l’espace, 
l’acoustique (intérieure et extérieure) et son 
emplacement géographique sur la Commune. Le 
chantier doit commencer en 2008 avec une mise en 
service prévue pour le début de l’année 2009.
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Petits et grands pourront se détendre dans un cadre idyllique, à 
proximité du Lac de Saint-Cyr.

Le Centre Aquatique de

Saint-Cyr

La Maison de l’Artisanat

Redécouvrir
le Val Vert du Clain

e Centre Aquatique du Val Vert est destiné à la 
détente, aux loisirs mais également à la remise en

forme : sur une surface de 2 000 m2, le projet comprend
une partie aquatique (bassins sportifs, bains de détente,
jeux) et une zone dédiée à la remise en forme, aux soins
à la personne (aquagym, saunas, soins du visage et du
corps).

Le projet, en raison de problème de maîtrise des coûts
par l’architecte, subit actuellement un retard sensible.
Les élus souhaitent en effet que le projet respecte les
enveloppes initialement prévues. Ils préfèrent ralentir
son avancement plutôt que d’être confrontés à une 
dérive budgétaire inacceptable.

U

L

R

INFRASTR 

Développer les 

La Communauté de Communes a souhaité se doter d’une salle de
moyenne capacité à destination des associations et des artisans.



Une nouvelle
piste 
entre Beaumont
et Saint-Cyr

une longueur d’un
kilomètre, elle est

le prolongement de la piste
qui relie Dissay à Beaumont.
Elle permet de faire la jonction
avec le Parc de Loisirs de Saint-Cyr
et le village de Traversais. Pour la réalisation 
de cet ouvrage, une nouvelle technique 
a été employée. A l’inverse des routes 
traditionnelles, il n’y a pas eu de décaissage. La technique courante consiste, en effet, à
retirer de la terre, puis à la remplacer par des cailloux afin de solidifier l’ensemble avant
d’appliquer l’enrobé.

Ici, la méthode est différente. Un engin de terrassement, nommé « pulvimixeur », 
mélange la terre avec des additifs de traitement à base de chaux. Aucune terre n’est
enlevée et aucun caillou ajouté. Il suffit ensuite
de laisser sécher quelques jours
puis de poser l’enrobé.
Avec cette technique, la route
est beaucoup plus solide.
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Dissay

St-Georges-les-Bx

Saint-Cyr

Marigny-Brizay

Neuville

Avanton Futuroscope

Jaunay-Clan

Beaumont

 UCTURES

Le réseau des pistes cyclables du Val Vert. Des itinéraires
ont été mis en place pour relier les pistes entre elles.

Nous pouvons nous balader avec
les enfants en toute sécurité et
profiter pleinement de la beauté
des paysages… ». Faire du sport,
se détendre, admirer la nature…
Les motivations qui entraînent les
cyclistes à parcourir les pistes du
Val Vert sont variées !

Mais pédaler sur les routes de la
Communauté de Communes, c’est
aussi une manière ludique de
(re)découvrir notre patrimoine : la
forêt de Saint-Cyr, la Chapelle de la
Madeleine à Beaumont, le vignoble
de Marigny-Brizay, le château de
Dissay…

A vos vélos !

D’

Jaunay-Clan/Louneuil (1998/1999) 4,5 km
Dissay/St Georges (2000/2001) 4,5 km
Jaunay-Clan/Futuroscope (2000/2001) 1,3 km
Louneuil/Neuville (2001) 1,7 km
Dissay/Beaumont (2001) 2,9 km
Beaumont/Marigny-Brizay (2004) 2 km
Avanton/Jaunay-Clan (2004) 3,3 km
Beaumont/Saint-Cyr (2007) 1 km

Les projets

Beaumont/
Marigny (2007)
Jaunay-Clan/

Parigny

 équipements

Le pulvimixeur
en action 

Les pistes cyclables du territoire
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e relais Parents Assistantes Maternelles (PAM) du
Val Vert se porte bien. Géré par l’association

Val’Frimousse, il propose un grand nombre d’activités
comme les ateliers d’éveil, les réunions à thème,
les temps de parole, les spectacles ou les visites 
fréquentes à la ludothèque. L’accent est mis sur 
l’épanouissement de l’enfant. Les ateliers d’éveil proposés
permettent aux bambins de développer leurs sens par
des activités ludiques comme les jeux autour de l’eau.
Actuellement, 51 assistantes maternelles participent à
la vie du relais entre les ateliers de Beaumont, Dissay et
Saint-Cyr(le lundi en alternance), de Saint-Georges-les-
Baillargeaux (le mardi) et de Jaunay-Clan (jeudi et 
vendredi).

enfants sont régulièrement accueillis sur les
différents créneaux horaires de Trot’Câlin à

Beaumont, Jaunay-Clan, Marigny-Brizay, Saint-Cyr et
Saint-Georges-les-Baillargeaux. Afin de satisfaire le plus
grand nombre de demandes, une nouvelle organisation a
été pensée. Depuis juin 2006, les parents doivent faire
leur réservation 10 jours avant le mois concerné. Seule
petite restriction, les familles n’ont droit qu’à une seule
journée continue par semaine… Pour réserver des 
créneaux, vous pouvez contacter Hélène Martin-Grenet, la
responsable de Trot’Câlin, des places restent disponibles.

35

Dernière née des structures dédiées à la petite enfance,
Croq’Lune est installée depuis le 4 septembre au Pôle
enfance de Jaunay-Clan.

e lieu multi-accueil de 20 places reçoit tous les
enfants de 10 semaines à 4 ans domiciliés sur la

Communauté de Communes. Deux modes de garde sont
proposés : un accueil régulier ou un accueil occasionnel
(halte-garderie). Actuellement, une trentaine de petits
se retrouvent chaque semaine au Pôle enfance. Les 
animatrices proposent pour 2007 d’éveiller les enfants à
un thème particulier : la découverte du monde sonore.

C

L

PETITE ENFANCE

e lieu multi-accueil petite enfance Amstramgram
accueille actuellement 35 enfants. La structure est

divisée en deux espaces : Pic et Pic, destiné aux plus jeunes
(10 semaines à 2 ans) qui reçoit 20 petits et Colégram
qui accueille 15 enfants âgés de 2 à 4 ans. Véritable
passerelle avec les écoles du Val Vert, Amstramgram est un
lieu d’éveil et de socialisation où activités et jeux libres
alternent selon le rythme des enfants. A noter que le
prochain vide-grenier de l’association est prévu le
22 septembre prochain à la salle polyvalente de Dissay.

Amstramgram Trot’Câlin

Croq’Lune
Le relais PAM

Avec ses 35 enfants
la structure se
porte bien.

La halte-garderie  
itinérante du Val
Vert est victime de
son succès. Le mode 
de fonctionnement a été modifié.

Les assistantes
maternelles du Val
Vert multiplient
les initiatives
pour participer à
l’éveil des enfants.

L

Grandir sur le Val Vert

CONTACT

Jaunay-Clan - Pôle enfance, Avenue Gérard Girault,
86130 Jaunay-Clan
Saint-Georges-les-Baillargeaux - Place de la Liberté,
86130 Saint-Georges-les-Baillargeaux
Tél. 05 49 88 44 05
Courriel : relaispam@wanadoo.fr

CONTACT

Allée des bouleaux - 86130 Dissay
Tél. 05 49 62 58 79 - Permanence téléphonique de 8h à 11h
Courriel : amstramgram3@wanadoo.fr

CONTACT

Rue de la mairie - 86130 Saint-Cyr
Tél. 05 49 61 49 37 ou 06 84 55 26 40
Courriel : hmartin-grenet@valvert.org

CONTACT

Pôle enfance, Avenue Gérard Girault, 
86130 Jaunay-Clan - Tél. 05 49 62 26 42
Courriel : croq.lune@jaunay-clan.fr
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Le Champ des Toiles, le collectif de compagnies et
d’artistes itinérants basé sur les rives du lac de
Saint-Cyr, a passé un nouveau cap cette année dans
son développement. 

événement phare fut sans conteste la célébration
du 4e anniversaire de la compagnie, le 25 novembre

dernier à Saint-Cyr. Durant plus de 8 heures, les spectacles
se sont succédés. L’après-midi était destiné aux 
enfants qui ont pu découvrir Thomas Carabistouille, un
conteur/chanteur qui va intégrer la troupe du Champ des
Toiles dans les prochains mois. Après un dîner 
campagnard, la soirée s’est prolongée par la présentation
des numéros du collectif et des compagnies associées.
Plus de 400 visiteurs étaient présents.

Pour 2007, les projets sont légion. A l’automne, le Champ
des Toiles va lancer une caravane culturelle avec un
cirque à cheval pour une tournée en roulotte sur le Pays
Haut-Poitou et Clain et deux semaines d’implantation 
de chapiteaux hors de ses bases saint-cyriennes. Un 
nouveau spectacle de rue, « L’âge d’airain : dramaturgie
métallurgique pour un funambule » est également en
cours de création à Saintes. Il combinera les performances
de deux fondeurs de bronze, de deux échassiers et d’un
musicien. Enfin, des spectacles seront donnés un 
peu partout sur le territoire avec les compagnies 
« Cliq’en l’Air », « Cirque Volatil » et « Hep Hep Hep ».

Quatre ans sous les Toiles

L’

CONTACT

Le Champ des Toiles - Le Lac - 86130 Saint-Cyr
Tél. 05 49 88 73 70 - champdestoiles.com
Courriel : boite@champdestoiles.com

Les ateliers pédagogiques

Le collectif a depuis toujours la volonté de transmettre le goût du jeu et
de la créativité artistique. C’est à travers les ateliers de pratique amateur
que les membres essayent de faire découvrir les Arts de la piste.
Actuellement, plus de 100 adhérents participent à divers ateliers
hebdomadaires, sans oublier les nombreux stages proposés aux 
écoles, collèges, lycées, aux structures de la petite enfance et aux 
structures d’accueil pour handicapés. 

• La « circomotricité » : destiné aux tout-petits, (crèches, maternelles,
etc.) cet atelier continue son essor tant sur le site du Champ des
Toiles que dans les différentes structures scolaires ou associatives.

• Les ateliers « parents-enfants » qui voient évoluer en même
temps parents et enfants, connaissent un succès croissant.

• Les ateliers spectacles : le Champ des Toiles a désormais en son
sein des adolescents qui, après 4 années de pratique, ont la technique
suffisante pour se produire en public. Une représentation a eu lieu
lors de l’anniversaire, avec un numéro aérien de tissus, de trapèze fixe
et de fil qui a obtenu un franc succès. Ces jeunes se produiront 
prochainement lors de festivals amateurs.

• Les ateliers pour public handicapé : suite à des interventions
dans des structures spécialisées, deux groupes viennent de façon 
hebdomadaire à Saint-Cyr (APSA de Neuville et la MAS de Vouillé)
pour des séances adaptées.

• Les stages découverte des arts de la piste se déroulent toujours
durant les vacances scolaires.



12

es auditions ont commencé depuis le 23 mars. Piano,
violon, guitares, flûtes, clarinette, saxophone, 

accordéon… il y en a pour tous les goûts ! Elles se 
déroulent au Prieuré de Saint-Léger-la-Pallu et vont se
poursuivre avec les classes de batterie et l’atelier de 
percussions le mardi 3 avril. Ensuite, on retrouvera le
chœur d’enfants et les ateliers de musiques actuelles et
cubaines pour une représentation le 6 avril. Ce même
jour, le Chœur d’Hommes du Haut Poitou sera en 
deuxième partie. N’hésitez pas à profiter des auditions
pour découvrir ces musiques et pourquoi pas trouver une
vocation ! L’entrée est gratuite.

Le traditionnel spectacle de fin d’année réunira les 
écoles de Saint-Georges-les-Baillargeaux, Jaunay-Clan et
Vendeuvre le 8 juin au Centre Multimédia de Jaunay-
Clan. Pour la première fois, un spectacle commun aux
trois écoles sera présenté. Le concert débutera à 20 h,
l’entrée est gratuite avec la possibilité de se restaurer sur
place. Cette année, le thème retenu est le cinéma.

Les écoles de

musique
Vox 
Musica

les 12, 13 et 14 octobre 07

L

Après le succès de l’année passée, le Festival de
musique de chambre Vox Musica est de retour. Cette
année, les compositeurs russes sont à l’honneur.
Plusieurs concerts seront proposés au public durant
trois jours au Prieuré de Saint-Léger-la-Pallu, un
lieu désormais attaché au nom du festival.

our cette nouvelle édition, le « cœur » de Vox
Musica reste la suite de trois concerts avec de 

jeunes artistes de renommée internationale le samedi et
le dimanche. Mais cette année, une place de choix sera
accordée à des artistes « découverte » afin de valoriser
les jeunes musiciens et groupes en devenir du département,
tels que les étudiants du Conservatoire National de
Région de Poitiers ou des formations chorales.

La principale vocation de Vox Musica vise à permettre
à un public le plus large possible de venir assister à des
concerts d’une grande qualité, grâce à des tarifs 
raisonnables, dans un lieu intimiste permettant un 
véritable échange entre les artistes et le public. Tout est
mis en œuvre pour que chacun découvre ou redécouvre
un répertoire musical interprété par des musiciens 
passionnés et passionnants.

P
Avec des effectifs en constante progression et plus de 180 élèves,
les écoles de musique du Val Vert du Clain proposent un
programme chargé pour les semaines à venir.

Un avant goût du programme
Samedi 13 octobre :
18h : duo alto-piano. Sonate pour alto et piano de Chostakovitch,

Elégie pour alto solo de Stravinsky interprétés par Lise
Berthaud (alto) et Aurélien Pontier (piano)

21h : duo violoncelle-piano. Sonate de Prokofiev, Sonate de
Schnittke, Sonate de Rachmaninov interprétés par Sébastien
Van Kuijk (violoncelle) et Aurélien Pontier (piano)

Dimanche 14 octobre :
16h : trio violon-violoncelle-piano. Trio n°1 de Rachamninov, 

Trio de Tchaïkovski interprétés par Marina Chiche (violon),
Sébastien Van Kuijk (violoncelle) et Aurélien Pontier (piano)

CUL 

Multiplier les mo 

CONTACT

Mélanie Carbonnel au 05 49 62 37 00
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Ce Prix est organisé par les bibliothèques du Val Vert et
la médiathèque de Neuville de Poitou. Qui succèdera à
Brigitte Aubert, lauréate en 2005 ?

ette année, le thème du voyage est à l’honneur.
L’éclectisme est de mise, avec, pour la première fois la

présence de genres bien différents. Le traditionnel roman
côtoie le récit de voyages et la bande dessinée.

Comme pour les émissions de téléréalité, le vote du public
compte. La différence essentielle, (en plus du fait qu’il n’y
ait pas de surfacturation téléphonique) c’est qu’ici, le
public est actif. La règle est simple, lire au moins 3 des 6
livres en compétition. Pour se les procurer, il suffit de se
rendre dans une des bibliothèques du réseau. Toutes
disposent d’un exemplaire de chaque livre sélectionné.

Mireille Lopez, la coordonnatrice du réseau des
bibliothèques, tient à rassurer les personnes qui
souhaiteraient devenir juré : « pour nous forger une idée
sur le futur lauréat, nous organisons 3 comités lecture où
nous échangeons nos impressions entre lecteurs… Mais
attention, ce n’est pas « Apostrophes » ! Nous ne sommes pas
critiques littéraires ! Ces comités sont ouverts à tous. On
peut simplement venir pour écouter. ».

Les votes sont ouverts jusqu’au 8 septembre. Le 10 septembre,
une réunion de tous les participants sera organisée pour 
effectuer le dépouillement. Le vainqueur sera invité à 
rencontrer les lecteurs au mois d’octobre pour Lire en Fête.
Les 6 auteurs ont donné leur accord de principe.

Les prochains comité lecture :
Le 3 avril à Marigny-Brizay, Cheneché et
Saint-Georges-les-Baillargeaux à 20 h 30
Le 26 juin à Beaumont, Neuville et Jaunay-
Clan à 20 h 30

3e édition du

Prix littéraire
du Pays Haut-Poitou et Clain

Son objectif est de réaliser une saison d’animations sur l’ensemble de l’année. L’équipe, fortement motivée par ce lieu
exceptionnel, s’est constituée autour de Jérôme Neveux le Président de l’association.
Quelques dates ont déjà été fixées :

12 mai : Concert conférence « Liszt et Dante » donné par le pianiste Samuel Fernandez et
le conférencier Didier Patel. Après une présentation de la vie et de l’œuvre de Liszt, une
interprétation intégrale de l’œuvre Après une lecture de Dante, extrait de la Deuxième année
de Pèlerinage : Italie, sera jouée. La soirée se terminera par une analyse de la pièce et un
échange avec le public.

11 août : Soirée cinéma à la tombée de la nuit pour le festival Itiner’Art.
10 novembre : Concert du groupe de jazz « Lady Bird » de Jaunay-Clan.

Les membres de l’association : Président : Jérôme Neveux ; Vice-président : Martine Simonet ; Trésorier : Marie-Thérèse Valaizon ; Trésorier-
adjoint : Pierrette Raimbault ; Secrétaire : Evelyne Vullierme ; Secrétaire-adjoint : Patrick Joubert ; Membres : Elisabeth Hervé, Mireille Lopez,
Mélanie Carbonnel, Françoise Billet.

C
Les livres en compétition :

• Poil de cairote, roman de
Paul Fournel au Seuil

• Oreille rouge, roman d'Eric 
Chevillard aux Éditions de Minuit

• Passeurs d'espoir, livre de Laurent
et Marie-Hélène de Cherisey, 
aux Presses de la Renaissance

• Le photographe, bande dessinée
d'Emmanuel Guibert, Didier
Lefèvre et Frédéric Lemercier 
chez Dupuis

• En attendant le roi du monde,
roman d'Olivier Maulin à L'Esprit 
des Péninsules

• Aylal, une année en Mongolie,
roman de Linda Gardelle chez Gaïa

Pour plus de renseignements :
mlopez@valvert.org

L’association du Prieuré est née

TURE

ments de détente
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est une première dans le département. Le Pays
Haut-Poitou et Clain hérite de la première Maison

de l’Emploi de la Vienne. 7 sites ont été choisis pour
accueillir ces structures créées sous l’égide du Conseil
Général : Chauvigny, Civray, le Haut-Poitou et Clain,
Loudun, Montmorillon, Poitiers et les Six Vallées. Ces 
maisons ont l’objectif de renseigner et de diriger le public
vers les structures adaptées afin d’entamer la réinsertion
sur le marché de l’emploi. Annette Buffeteau, l’animatrice
de la structure pour le Pays, travaille depuis septembre à
la mise en place de l’organisation : « J’ai rencontré nombre
d’entreprises du territoire afin de cibler leurs réels besoins.
Je travaille également à la constitution d’un réseau en
rencontrant les Chambres Consulaires, la Chambre
d’Agriculture, les clubs d’entrepreneurs et les structures
liées à l’emploi, l’insertion et la formation qui couvrent le
territoire ». Ces nombreuses actions sont nécessaires afin
de construire les bases solides de cette nouvelle entité.
Mais la responsable précise : « J’ai déjà pu orienter
quelques demandeurs d’emplois ». Cela reste, en effet,
l’intérêt majeur de la Maison de l’Emploi.

C’

DU CÔTÉ DU PAYS HAUT-POITOU ET CLAIN

Première bougie pour le

réseau Gérontologique de la

Vallée du Clain

Le réseau Gérontologique vient de souffler sa première
bougie le 6 janvier dernier. Son rôle est de coordonner
les moyens à mettre en œuvre pour optimiser le 
maintien des personnes âgées à leur domicile.

e bilan de cette année d’existence est plus que positif : 24
prises en charge étaient initialement prévues pour 2006,

il y en a eu plus de 120… C’est dire le succès de cette année
de lancement ! En plus de la prise en charge directe, il y a eu
aussi de nombreuses demandes d’informations pour un total
de 190 dossiers traités. Rappelons que le réseau est à 
l’écoute des besoins des personnes âgées qu’ils soient 
techniques, humains ou financiers.

Le réseau propose également des conférences à 
destination des professionnels de la santé. L’année 
passée, plusieurs thèmes ont été abordés : la dénutrition, 
l’accompagnement des aidants aux personnes en fin de vie
et les signes d’appel de la maladie d’Alzheimer.

Damien Dauger, le coordinateur du réseau, précise les
objectifs de l’association pour l’année à venir : « Nous 
sommes dans une réflexion perpétuelle sur ce que l’on
peut apporter aux personnes et aux familles. Il reste encore
beaucoup de travail mais nous comptons continuer sur
notre lancée. En 2007, nous prévoyons d’éditer deux 
plaquettes de présentation du réseau à destination du
grand public et des professionnels. Nous souhaitons 
également prolonger le cycle des conférences ».

N’oubliez pas que ce service est totalement gratuit. Le
réseau s’étend sur les communes de Beaumont, Cheneché,
Dissay, Jaunay-Clan, Marigny-Brizay, Saint-Cyr, Saint-
Georges-les-Baillargeaux et Vendeuvre.

Damien Dauger, coordinateur du réseau gérontologique

Une Maison
de l’Emploi
pour le Pays

Depuis le 15 septembre dernier, la Maison de l‘Emploi du Pays Haut-
Poitou et Clain a ouvert ses portes dans les locaux de la Maison de la
Solidarité (UTISS) sur la zone d’activités de Chalembert à Jaunay-
Clan.

Trois actions pour lancer le projet :

• Soutenir l'apprentissage en partant des besoins des
employeurs et des apprentis.

• Installer des « Bornes Emplois » destinées à permettre
une communication plus efficace et rapide sur les offres
d'emplois.

• Créer un observatoire de l'emploi, en usant d’une
approche par commune afin de mieux cerner les profils
des demandeurs et de pouvoir articuler des réponses plus
adaptées.

POUR TOUTE INFORMATION COMPLÉMENTAIRE

Maison de l’emploi du Pays Haut-Poitou et Clain
Annette Buffeteau 06 86 80 61 66
Courriel : maisonemploihautpoitouetclain@orange.fr

ADRESSE

Avenue Gérard Girault 86130 Jaunay-Clan
Un seul numéro de téléphone : 05 49 37 81 37
du lundi au vendredi de 9 heures à 17 heures
Courriel : reseaugerontovalleeclain@hotmail.fr

L
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CALENDRIER DES MANIFESTATIONS

Beaumont

Dimanche 29 avril : Foire aux Biquions
Vendredi 22 juin : Fête des écoles
Samedi 14 juillet : Journée festive
Dimanche 7 octobre : Loto du Comité des Fêtes
Samedi 13 et dimanche 14 octobre : Bal du foot
Samedi 24 et dimanche 25 novembre : Brocante
Samedi 8 décembre : Banquet des ouvriers
Lundi 31 décembre : Réveillon de la Saint-Sylvestre

du Comité des Fêtes

Dissay

Samedi 26 mai : Foire
Vendredi 22 juin : Fête de la musique
Samedi 14 juillet : Festival Eurochestries
Samedi 15 et dimanche 16 septembre :

Journées du patrimoine
Samedi 22 septembre : Vide-grenier
Samedi 3 novembre : Saint Hubert
Lundi 31 décembre : Réveillon organisé par les

associations de la Commune

Jaunay-Clan

Vendredi 6 mai : Spectacle musical de Dominique Dimey
« Touche pas à ma planète » au Centre Multimédia
à 20 h 30. Tarifs : 10 € (plein), 5 € (réduit)

Vendredi 25 mai : Concert pop rock du groupe Eaxajer’
au Centre Multimédia à 20 h 30
Tarifs : 10 € (plein), 5 € (réduit)

Samedi 2 juin : Présentation de cours du REC Danse,
au Centre Multimédia

Jeudi 21 juin : Fête de la musique
Vendredi 31 août : Contre la montre individuel du

Tour Cycliste Poitou-Charentes
Dimanche 9 septembre : Forum des associations
Samedi 15 septembre : Bol d’air des Cavaleurs du Clain
Vendredi 7 et samedi 8 décembre : Téléthon
Dimanche 16 décembre : Marché de Noël

Marigny-Brizay

Samedi 28 avril : Grand Prix cycliste, marché aux produits 
locaux et brocante organisés par l’Association Cycliste

Dimanche 13 mai : Trail des vignes et vide-grenier
Dimanche 20 mai : Randonnée familliale
Dimanche 10 juin : Grand chapitre de la confrérie

des Tire-Douzils
Dimanche 17 juin : Fête de la musique et du vin
Dimanche 2 septembre : Naturalia
Dimanche 30 septembre : Randonnée des vignes
Dimanche 7 octobre : Rando des vignes
Vendredi 12, Samedi 13 et dimanche 14 octobre :

Vox Musica
Lundi 31 décembre : Réveillon organisé par

l’US Marigny-St-Léger

Saint-Cyr

Samedi 12 et dimanche 13 mai : Fête du nautisme au lac
Jeudi 17 mai : Foire aux asperges
Samedi 19 et dimanche 20 mai : Championnat 

de France des jeunes de triathlon au lac
Dimanche 27 mai : Trophée golf de la Vallée du Clain
Samedi 9 et dimanche 10 juin  : Open de golf
Dimanche 10 juin : « Un hôpital pour les enfants » au lac
Samedi 16 juin : Festi’Val Vert au lac
Dimanche 24 juin : Fête de la Saint-Jean
Mercredi 15 août : Course nature du Val Vert du Clain

Saint-Georges-les-Baillargeaux

Dimanche 22 avril : Foire
Dimanche 8 mai : Courses de moto cross
Samedi 9 et dimanche 10 juin : Marche 

de la 17e Godasse
Samedi 30 juin : Baillart’joie
Samedi 26 août : La Baillargelle
Dimanche 2 septembre : Vide-grenier Petite Enfance
Samedi 8 septembre : Forum des associations
Dimanche 18 novembre : Rando VTT
Samedi 8 décembre : Marché de Noël

Les soirées de l’été : tous les jeudis, concert gratuit sur le parvis du Centre Multimédia à Jaunay-Clan
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Samedi 16 juin 2007 
Lac de Saint-Cyr
L‘événement du Val Vert du Clain

APPEL A BENEVOLES !

Venez nous rejoindre et passez un moment festif en participant à l’organisation du Festi’Val Vert.
Pour que cette belle journée du Val Vert soit une réussite nous avons besoin de bénévoles :  montage
des stands, ravitaillement des participants au Rando’Raid et aux randonnées…
L’organisation offre à chacun des bénévoles les repas et un cadeau surprise ! 
N’hésitez pas, vous ne le regretterez pas !
Pour toute information, contactez Isabelle et Alexandre au 05 49 62 37 00

Dans la journée
Portes ouvertes au Pôle Environnement des Millas

Randonnée équestre

Randonnée cycliste

Randonnée pédestre

Rando’Raid 

Randonnée découverte 

Baby-foot géant

En soirée
Apéritif offert 

Concert du groupe
Guarana

Feu d’artifice tiré sur le lac
Possibilité de restauration sur place  
Renseignements au 05 49 62 87 72
www.valvert.org

CONCERT GRATUITdu groupeGuarana


